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CAUE du FINISTÈRE

Études préopérationnelles * Études opérationnelles **

Temps de gestation du projet
Études diverses suivant la nature et le 
contexte du projet

ÉTAPE 1
Le préprogramme
Définition des besoins et attentes
Appréhension des contraintes
Faisabilité

ÉTAPE 2
Le programme
Rédaction du cahier des charges à 
l’attention du ou des maîtres d’oeuvre

ÉTAPE 3
L’adéquation
programme / projet
Le suivi de la commande de maîtrise 
d’ouvrage

en partenariat avec le Conseil Général, FIA, le Service Territorial de l’Architecture et du 
Patrimoine (STAP), la Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM), les agences 
d’urbanisme, l’EPFR, etc.

en partenariat avec FIA, la SAFI, l’EPFR, le Conseil 
Régional de l’Ordre des Architectes, l’Observatoire 
de la Commande Publique, la Mission 
Interministérielle pour la Qualité des constructions 
Publiques (MIQCP), la Direction Départementale des 
Territoires et de la Mer (DDTM), etc.

en partenariat avec l’AMO, l’architecte, 
l’urbaniste, le paysagiste, les Bureaux 
d’Études Techniques divers (BET), etc.

* Études préopérationnelles : elles rassemblent l’ensemble des études prélables nécessaires à la définition du projet de construction du maître d’ouvrage (études d’opportunités, recherche de sites, faisabilité, etc.) et aboutissent à la 
constitution d’un préprogramme posant l’ensemble des bases de définition de l’opération de construction.

** Études opérationnelles : elles traduisent les études préopérationnelles de manière à définir l’ouvrage dans sa matérialité. En programmation, elles donnent lieu à la rédaction du document programme et au suivi de la commande 
grâce à l’adéquation programme / projet.

> 1er dialogue avec maître d’oeuvreÉTUDE EXPLORATOIRE > Participation au choix du maître d’oeuvre

AVANT-PROPOS
Chronologie d’un projet
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INTRODUCTION
Projet de maison médicale

A la demande de PLEYBEN, le CAUE du Finistère a restitué au mois d’août 2014 une première étude concernant 
l’implantation d’un cabinet de kinésithérapie (cf. Plan masse ci-contre) dans le square des bruyères, à proximité 
immédiate de la place Charles de Gaulle. 

Afin de continuer le développement de la zone, la Communauté de Communes de la région de PLEYBEN 
souhaite avoir l’avis du CAUE du Finistère au sujet de la création d’une maison médicale sur le même site.

Ce service viendrait en complément de ceux déjà présents à savoir : podologues, dentistes et Kinésithérapeutes 
(chantier en cours) afin de créer un pôle de santé fort au cœur même de la ville de PLEYBEN. 

Le cabinet de conseil Hippocrate Développement s’est vu confier l’étude de faisabilité pour le projet de 
construction de la maison de santé pluridisciplinaire (infirmiers et médecins généralistes).

Ce dernier, après rencontre avec le maître d’Ouvrage et les différents professionnels de santé, a arrêté un 
programme et établit un tableau de surfaces exprimant les besoins de chacun.
Il en ressort :

- Bâtiment de plain-pied (étage éventuel pour studio).

- Aire de stationnement d’environ 30 places (à confirmer au PLU).

- Conservation de l’indépendance de chaque cabinet. Pas ou peu de mutualisation des espaces à l’heure 
actuelle.

- Toutefois, le bâtiment devra le permettre dans un futur plus ou moins proche.

Les tableaux de surfaces et l’organigramme ci-contre sont extraits du document intitulé « PROGRAMME DE L’OPÉRATION » réalisé par le cabinet de conseil 
Hippocrate Développement.
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SITE DE L’OPÉRATION
Le square des bruyères
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SCHÉMA D’INTENTION
Implantation d’une maison médicale, aménagement des abords

Maison médicale pluridisciplinaire :
Bâtiment de plain-pied d’environ 600m2

Cabinet de kinésithérapie 
en construction

Stationnement sur une surface 
engazonnée (terre-pierre, etc.)

Revêtement de sol en stabilisé
Terrains de pétanque envisageable

Mail afin de restructurer la place

Cheminement doux stabilisé, contre-
allée plantée pour la sécurité du piéton

Auvent (accueil? ) afin de retrouver 
l’axe du cabinet de kinésithérapie

Studio envisageable au sud du 
bâtiment (intimité préservée)

Parc planté, aire de jeux, 
repos, etc.
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Le projet de maison de santé interdisciplinaire permet de refermer la place en implantant le bâtiment en 
fond de parcelle, perpendiculairement au cabinet de kinésithérapie. Un stationnement en terre-pierre est 
proposé en premier plan du nouveau bâti afin de desservir de manière optimale les cabinets infirmiers / 

médecins. Une place stabilisée voit le jour en cœur de parcelle, bordée de mails d’arbres afin de la structurer 
et d’un espace vert planté, tous deux réservés à la détente et aux jeux en tout genre (pétanque, etc.).
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RÉFÉRENCES
Maisons médicales & aménagement paysager

ALL - Agence Laurent Lagadec
820 m² - 1 120 000 € TTC - livrée en juillet 2011
SCI MP Retiers

La Maison de Santé de Retiers regroupe dans un même programme plusieurs professions de santé pour 
garantir une offre de soins pluridisciplinaires en milieu rural.
Le projet s’implante à proximité immédiate du centre bourg dans un paysage naturel remarquable, à la 
liaison entre le tissu résidentiel ancien et les parcelles agricoles. Le bâtiment s’étire sur une parcelle étroite. 
Il est bas, sobre et compact.

Le projet respecte au maximum les qualités paysagères du site en installant un échange subtil avec son 
environnement, entre présence et disparition.
L’intégralité de la structure est en ossature bois, la vêture est en acier. Le dispositif de façade fait alterner 
des lames d’acier laqué et d’inox miroir.
Le jeu des reflets fragmente bâtiment et paysage qui ainsi s’entremêlent, et donne l’illusion d’une 
transparence réduisant l’impact du projet dans son contexte.
Les accès des visiteurs sont en façade Nord, au contact immédiat d’un parking municipal.
Un large auvent marque et abrite les entrées du public vers les espaces de soins.
Le bâtiment s’organise de plain-pied, la distribution intérieure permet de séparer les circuits des patients 
entrants et sortants.
Les espaces de consultation sont majoritairement orientés au Sud, baignés de lumière naturelle. Les salles 
d’attente sont au Nord, ouvertes sur le paysage végétal éclairé.

Le patio et les redans vitrés de la façade Sud assurent l’éclairage naturel des circulations et les apports 
solaires passifs d’hiver. Le bâtiment atteint un niveau de performance BBC.

SOURCE : MAeB - Prix Architecture Bretagne

Sol pavé - PONT-CROIX PONT-CROIX

Stationnement - PACÉ-SUR-SARTHECheminement et contre-allée plantée - COMBRIT

Cheminement doux - RENNESPlace en stabilisé - RENNES



AVERTISSEMENT

Ce document est une aide à la décision pour les 
élus.

Les propositions ne doivent pas être prises pour 
des projets définitifs.

Le maître d’ouvrage devra s’entourer de 
professionnels compétents (Architectes et/ou 
Architectes-Paysagistes) pour la réalisation des 

études opérationnelles.


